
 

Parrot informe ses actionnaires que son Assemblée Générale Mixte se tiendra le mardi 4 juin 2013 à 08h30, 
au Club Confair, 54 rue Laffitte - 75009 Paris. 

L'avis de réunion comportant l'ordre du jour et le texte des projets de résolutions qui seront soumis au vote 
des actionnaires a été publié au Bulletin des Annonces Légales Obligatoires du 26 avril 2013. L'avis de 
convocation sera publié le 18 mai 2013 au Journal Spécial des Sociétés. Les modalités de participation et de 
vote à cette assemblée figurent dans ces deux avis. 

Les documents et renseignements préparatoires relatifs à cette assemblée seront tenus à la disposition des 
actionnaires à compter de la convocation de l'Assemblée conformément aux dispositions réglementaires 
applicables. 

 Tout actionnaire nominatif peut jusqu'au cinquième jour inclusivement avant l'Assemblée (soit le 30 
mai 2013), demander à la Société de lui envoyer ces documents ; 
 

 Tout actionnaire peut en prendre connaissance au siège social de la société pendant le délai de 15 
jours précédant l'Assemblée (soit à compter du 20 mai 2013). 

L'ensemble des documents préparatoires à l'Assemblée est disponible depuis le 14 mai 2013 sur la page 
documentation du site www.parrot.com. 
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